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----------
ARTICLE 2

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« L’ouverture dominicale, dans le périmètre d’usage de consommation exceptionnel, n’est
valide  qu’en  présence  d’une  acceptation  expresse  de toutes  les  communes  touchées  par  cette
ouverture. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de protéger le commerce de centre-ville de communes qui pourraient voir leurs
commerces mis en danger par les commerces sis dans le nouveau périmètre délimité qui organise
une concurrence déloyale au profit des établissements de vente au détail installés dans les PUCE.


